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Imposition des entreprises favorable à la 
croissance : il existe un potentiel de réformes
En Suisse, les entreprises sont faiblement taxées, par comparaison avec d’autres pays. Ce-
pendant, il existe un potentiel de réforme, tant du point de vue économique qu’en matière 
de technique fiscale. Par exemple, l’impôt sur le capital et celui sur la fortune grèvent les res-
sources des jeunes entreprises et les PME à forte croissance.   Martin Godel,Peter Schwarz 

Abrégé  La Suisse dispose d’un régime fiscal attrayant pour les entreprises. Même si 
la charge fiscale est modérée en comparaison avec d’autres pays très industrialisés, le 
système est constamment réexaminé et, si nécessaire, adapté et amélioré. L’impôt sur 
le capital, celui sur la fortune, l’impôt cantonal progressif sur le bénéfice et la limita-
tion dans le temps du report des pertes recèlent un grand potentiel de réforme. L’idée 
est de permettre à la fiscalité des entreprises de favoriser davantage la croissance, car 
elle représente une charge inopportune économiquement en particulier pour les en-
treprises à forte croissance et les PME. Les réformes en faveur d’une imposition des 
entreprises favorable à la croissance doivent, cependant, aller de pair avec un chan-
gement sensible de la structure fiscale et du système fédéral. Il s’agit donc d’un projet 
à long terme.�

ce capital pour fonctionner. Un tel système 
est inefficace, car il annule en partie le rôle 
dévolu au marché du capital. Celui-ci consiste 
à favoriser la croissance en dirigeant les ca-
pitaux destinés aux investissements vers les 
entreprises qui promettent les bénéfices les 
plus élevés et, par conséquent, vers les pro-
jets d’investissement les plus rentables.

Outre la neutralité du financement, celle 
de la forme juridique n’est pas respectée non 
plus, les sociétés de capitaux et les sociétés 
de personnes étant traitées différemment. Il 
est difficile de déterminer si cette situation 
constitue concrètement un avantage ou un 
inconvénient pour les détenteurs de parts 
dans des sociétés de capitaux. En effet, cela 
dépend du comportement de l’entreprise en 
matière de distribution des bénéfices, des 
mesures visant à atténuer la double imposi-
tion économique ainsi que du montant des 
impôts sur le bénéfice et sur le revenu.

L’impôt sur le capital grève les 
ressources de l’entreprise
D’un point de vue économique, il convient 
d’éviter les impôts qui grèvent la substance 
de l’entreprise. Celui sur le capital en est un 
exemple : en Suisse, les personnes morales, 
comme les sociétés anonymes, les coopé-
ratives, les associations ou les fondations, 
doivent s’acquitter d’un impôt sur le capital 

au niveau cantonal et communal2. À l’éche-
lon fédéral, l’impôt sur le capital a été sup-
primé dès la fin des années  nonante, lors 
de la première réforme de l’imposition des  
entreprises.

L’impôt sur le capital grève particulière-
ment les entreprises qui ont besoin de beau-
coup de capitaux et a une influence néga-
tive sur leur liquidité. Il n’est pas prélevé, ou 
a été supprimé, dans la majeure partie des 
pays de l’OCDE. Cette organisation recom-
mande d’ailleurs à la Suisse de le supprimer, 
elle aussi3.

Paradoxalement, pour les entreprises ren-
tables, la charge fiscale est atténuée, car les 
cantons ont la possibilité d’imputer l’impôt 
sur le bénéfice à l’impôt sur le capital. Concrè-
tement, les cantons suivants font usage de 
cette possibilité (voir illustration) : Argovie, Ap-
penzell Rhodes-Intérieures, Bâle-Campagne, 
Berne, Neuchâtel, Soleure, Saint-Gall, Thur-
govie, Vaud, ainsi que Genève (avec des res-
trictions). L’impôt sur le capital devient alors 
un impôt sur les pertes, qui est perçu seule-
ment si l’entreprise en enregistre. Cette possi-
bilité est aussi offerte aux jeunes compagnies 
à forte croissance. Toutefois, elle est la plupart 
du temps inopérante dans les faits, car bien 
souvent ces entreprises ne réalisent pas de bé-
néfices dans la phase de démarrage et doivent 
donc s’acquitter de l’impôt sur le capital.

Le Conseil fédéral a reconnu la nécessi-
té d’agir. Préalablement aux délibérations 
concernant la troisième réforme de l’impo-
sition des entreprises (RIE III), rejetée par le 
peuple et les cantons en février dernier, il a 
suggéré dès 2008 que les cantons renoncent 
à prélever cet impôt4. Cependant, cette pro-
position a rencontré peu d’écho dans les 
cantons, car supprimer l’impôt sur le capi-
tal sans augmenter dans une mesure équiva-
lente l’impôt sur le bénéfice aurait entraîné 

2	 Art. 2, al. 1, de la loi fédérale sur l’harmonisation des  
impôts directs des cantons et des communes (LHID).

3	 OCDE (2013), p. 102.
4	 DFF (2013), p. 46.

U ne imposition des entreprises efficace, 
et donc favorable à la croissance, s’ap-

puie sur les principes de l’universalité de 
l’impôt et de l’imposition selon la capacité 
économique, ainsi que sur la neutralité du fi-
nancement et de la forme juridique. Autre-
ment dit, les décisions concernant le finan-
cement et la forme juridique d’une entreprise 
devraient reposer principalement sur une ap-
préciation économique et non sur des consi-
dérations fiscales. Jusqu’à présent, le système 
fiscal suisse ne respecte pas ce principe1.

Commençons par la neutralité du finance-
ment. L’incitation fiscale en faveur de l’appel 
à des capitaux de tiers viole la neutralité de la 
structure du capital, parce que les intérêts sur 
les fonds empruntés sont déductibles, mais 
pas ceux calculés sur les fonds propres. La 
« neutralité de l’utilisation du bénéfice » n’est 
pas garantie non plus, car l’imposition des bé-
néfices distribués et celle des bénéfices capi-
talisés divergent fortement.

Concrètement, la charge relativement éle-
vée qui s’applique aux bénéfices de proprié-
tés disséminées et l’imposition favorable 
dont bénéficie l’autofinancement ne res-
pectent pas le principe de la neutralité de la 
structure du capital. Les entreprises sont in-
citées à capitaliser leurs bénéfices au lieu de 
les distribuer – qu’elles aient besoin ou pas de 

1	 DFF (2005), ch. 1.7.3.1, pp. 4503ss. 
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d’importantes baisses de recettes dans cer-
tains cantons. C’est la raison pour laquelle le 
Conseil fédéral a renoncé à cette mesure.

L’impôt sur la fortune fait souffrir 
les jeunes pousses
L’impôt sur la fortune, dont doivent s’acquit-
ter les personnes physiques, peut également 
entraver la croissance des entreprises. Cet 
impôt, qui relève lui aussi de la compétence 
des cantons5, a fait parler de lui dernièrement 
en raison des méthodes d’évaluation utili-
sées. Il ne faut, toutefois, pas perdre de vue 
le problème inhérent à ce type d’imposition.
La loi fédérale sur l’harmonisation des impôts 
directs des cantons et des communes (LHID) 
dispose que la fortune est estimée à sa va-
leur vénale, la valeur de rendement pouvant 
être prise en considération de façon appro-
priée. Les cantons jouissent donc d’une cer-
taine marge de manœuvre dans l’estimation 
de la fortune. Pour les entreprises non cotées 
en Bourse, ils se basent sur l’évaluation des 
titres de participation, car le prix de transac-
tion, qui permettrait de déterminer la valeur 
vénale, fait souvent défaut.

5	 Art. 3 de la Constitution fédérale. 

Dans le cas des jeunes pousses (« start-
up »), cela peut créer une situation où la base 
de calcul de l’impôt sur la fortune augmente 
nettement après un tour de financement, 
obligeant les détenteurs de parts à s’acquit-
ter d’un impôt sur la fortune qui dépasse leurs 
revenus. Sept cantons (Argovie, Bâle-Ville, 
Berne, Genève, Lucerne, Vaud et Valais) pla-
fonnent l’impôt sur la fortune, ce qui permet 
d’atténuer ce problème.

Le canton de Zurich, par exemple, tente de 
tenir compte de ce problème dans sa directive 
du 1er  novembre 2016 relative à l’estimation 
des titres et des avoirs en vue de l’impôt sur 
la fortune6. Ce document prévoit de se fonder 
sur la valeur intrinsèque de l’entreprise jusqu’à 
ce que celle-ci obtienne des résultats com-
merciaux représentatifs. Les prix acquittés par 
les investisseurs ne sont pris en considération 
qu’après la phase de démarrage de la firme.

Le Conseil fédéral est d’avis qu’il fau-
drait modifier l’assiette déterminant les im-
pôts prélevés sur le capital et la fortune7, qui 
grèvent les ressources de l’entreprise. Au cas 
où l’impôt serait prélevé non plus sur la for-
tune, mais dans une plus large mesure sur le 

6	 Direction des finances du canton de Zurich (2016).
7	 Conseil fédéral (2013), p. 15.

bénéfice, il faudrait d’abord examiner de près 
ce que cela changerait au niveau macroé-
conomique et sur le plan des finances pu-
bliques. Le Conseil fédéral est disposé à étu-
dier la question si le Parlement lui en confie 
le mandat, comme il l’a affirmé dans le rap-
port sur les jeunes entreprises à forte crois-
sance en Suisse8.

Impôt sur le bénéfice : suppres-
sion des barèmes progressifs
Contrairement aux impôts sur le capital et 
sur la fortune, celui sur le bénéfice ne grève 
pas la substance de l’entreprise. Cependant, 
les barèmes progressifs peuvent inspirer des 
agissements indésirables, par exemple en 
amenant une société à se scinder en petites 
entités. C’est pourquoi la politique fiscale es-
quissée ci-dessus doit supprimer ou éviter de 
telles incitations.

Les lois cantonales, comme la législation 
fédérale, prévoient un impôt sur le bénéfice. 
Actuellement, 17 cantons appliquent, comme 
la Confédération, un barème proportionnel. 

8	 Conseil fédéral (2017), pp. 48 et 55.

L’impôt sur le capital perçu par les cantons est 
particulièrement lourd pour les jeunes pousses.
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Huit autres ont un barème progressif et un 
canton se base sur le rendement.

Déduction des pertes : supprimer 
la limitation dans le temps
La limitation dans le temps de la déduction 
des pertes est aussi problématique du point 
de vue économique. Actuellement, seules les 
pertes de sept exercices précédant la période 
fiscale peuvent être déduites du bénéfice net 
de cette période. Si, au terme de ces sept an-
nées, il reste des reports de pertes, ceux-ci 
sont définitivement caducs. Cela peut entraî-
ner des surimpositions si la période de pertes 
a été longue.

Par ailleurs, les firmes qui génèrent une 
seule fois des pertes très élevées et celles qui 
en génèrent de petites tout au long des dif-
férentes périodes fiscales ne bénéficient pas 
de l’égalité de traitement. Les jeunes entre-
prises à forte croissance qui s’appuient sur 
la recherche, en particulier, mettent généra-
lement plus de sept ans avant de réaliser des 
gains imposables.

Dans le cadre du projet de RIE III mis en 
consultation, le Conseil fédéral a proposé de 
supprimer la limitation dans le temps. Cette 
concession devait s’accompagner d’une im-
position minimale du bénéfice de l’exercice 
pour que le principe de la neutralité de la fis-
calité au regard des décisions d’investisse-
ment soit davantage pris en compte. Comme 
sa proposition a été rejetée lors de la procé-
dure de consultation, le Conseil fédéral a dé-
cidé de retirer du message les modifications 
relatives à la compensation des pertes9. Il est 
toutefois favorable à une compensation des 

9	 Conseil fédéral (2015).

pertes illimitée, combinée avec une imposi-
tion minimale, pour toutes les entreprises, 
comme il l’a écrit dans son rapport publié en 
mars dernier.

Des expériences décevantes avec 
les régimes spéciaux
La prudence est de mise pour les régimes 
spéciaux, comme nous l’enseignent les expé-
riences faites avec la loi fédérale sur les so-
ciétés de capital-risque. Cette dernière pré-
voyait entre autres l’exonération des droits 
d’émission fédéraux pour les sociétés de ca-
pital-risque et permettait aux investisseurs 
privés de déduire en partie leurs investisse-
ments. Non seulement elle n’a pas permis 
d’obtenir les résultats escomptés, mais elle a 
suscité très peu d’intérêt.

Le Conseil fédéral se montre en outre 
sceptique face à l’introduction d’une déduc-
tion fiscale pour les investisseurs au niveau 
fédéral. Compte tenu du caractère globale-
ment modéré, en comparaison internatio-
nale, de l’imposition des investisseurs, y com-
pris des investisseurs providentiels, il consi-
dère qu’une intervention n’est pas nécessaire. 
Il entend également respecter le principe de 
l’universalité de l’impôt. Les régimes spéciaux 
destinés à un type d’entreprise entraînent 
des discriminations, des difficultés de déli-
mitation et des incertitudes sur le plan juri-
dique. Ils sont donc à éviter dans la mesure du 
possible.

En conclusion, on peut dire que, pour se 
rapprocher d’une fiscalité des entreprises fa-
vorable à la croissance, les impôts cantonaux 
sur le capital et sur la fortune, l’impôt canto-
nal progressif sur le bénéfice et la limitation 
dans le temps du report des pertes, en par-

Bibliographie
Conseil fédéral, Diminution des recettes fiscales en cas 

d’exonération des jeunes entreprises développant des 
innovations. Rapport du Conseil fédéral en réponse au 
postulat 09.3935 du Conseiller national Darbellay déposé 
le 25 septembre 2009, Berne, 10 septembre 2013.

Conseil fédéral, Message concernant la loi sur la réforme 
de l’imposition des entreprises III, 5 juin 2015.

Conseil fédéral, Jeunes entreprises à forte croissance 
en Suisse. Rapport du Conseil fédéral donnant suite au 
postulat 13.4237 Derder du 12 décembre 2013, 29 mars 
2017.

DFF, Message concernant la loi fédérale sur l’amélioration 
des conditions fiscales applicables aux activités 
entrepreneuriales et aux investissements, 22 juin 2005.

DFF, Mesures visant à renforcer la compétitivité fiscale 
de la Suisse (3e réforme de l’imposition des entreprises), 
Berne, 11 décembre 2013.

Direction des finances du canton de Zurich, Bessere 
Bedingungen für Start-ups, communiqué de presse du 
1er novembre 2016.

OCDE, Études économiques de l’OCDE : Suisse 2013, 
Publications de l’OCDE, Paris, 2013.

Martin Godel
Chef du secteur Politique PME, Secrétariat 
d’État à l’économie (Seco), Berne

Peter Schwarz
Administration fédérale des contributions 
(AFC), Berne

AF
C 

/ L
A 

VI
E 

ÉC
O

N
O

M
IQ

U
E

Impôt sur le capital pour les personnes morales : approche standard  
par canton (2017)

ticulier, recèlent un grand potentiel de ré-
forme. Du point de vue économique, ces élé-
ments représentent une charge inopportune 
pour les jeunes entreprises à forte croissance, 
mais aussi pour les PME qui se développent.
Dans son rapport de mars dernier sur les 
jeunes entreprises à forte croissance, le 
Conseil fédéral a reconnu que le financement 
des jeunes pousses demeurait un défi10. Il faut 
cependant reconnaître que rendre le système 
fiscal plus favorable à l’économie en met-
tant en place les éléments de réforme pro-
posés ci-dessus représente une tâche hercu-
léenne, car ceux-ci devraient s’accompagner 
d’un changement de la structure fiscale et du 
système fédéral.

10	 Conseil fédéral (2017).
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